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Les recommandations de bonne pratique (RBP) sont définies dans le champ de la santé comme des 
propositions développées méthodiquement pour aider le praticien et le patient à rechercher les soins les 
plus appropriés dans des circonstances cliniques données.  
 
Les RBP sont des synth¯ses rigoureuses de lô®tat de lôart et des donn®es de la science ¨ un temps don-
n®, d®crites dans lôargumentaire scientifique. Elles ne sauraient dispenser le professionnel de sant® de 
faire preuve de discernement dans sa prise en charge du patient, qui doit °tre celle quôil estime la plus 
appropriée, en fonction de ses propres constatations et des préférences du patient. 
 
Cette recommandation de bonne pratique a ®t® ®labor®e selon la m®thode r®sum®e dans lôargumentaire 
scientifique et décrite dans le guide méthodologique de la HAS disponible sur son site : 
Élaboration de recommandations de bonne pratique ï Méthode Recommandations pour la pratique cli-
nique. 
Les objectifs de cette recommandation, la population et les professionnels concernés par sa mise en 
îuvre sont bri¯vement pr®sent®s en derni¯re page (fiche descriptive) et d®taill®s dans lôargumentaire 
scientifique.  
Ce dernier ainsi que la synthèse de la recommandation sont téléchargeables sur www.has-sante.fr. 

 

Ce document a été adopté par le Collège de la Haute Autorité de Santé en Février 2019. 
© Haute Autorité de Santé ï Février 2019 

Lôargumentaire scientifique de cette recommandation est téléchargeable sur 

www.has-sante.fr 

 

Haute Autorité de Santé 

Service communication ï information 

5, avenue du Stade de France ï F 93218 Saint-Denis La Plaine Cedex 

Tél. : +33 (0)1 55 93 70 00 ï Fax : +33 (0)1 55 93 74 00 

Grade des recommandations 

A 

Preuve scientifique établie 

Fondée sur des études de fort niveau de preuve (niveau de preuve 1) : essais 
comparatifs randomisés de forte puissance et sans biais majeur ou méta-analyse 
dôessais comparatifs randomis®s, analyse de d®cision bas®e sur des ®tudes bien 
menées. 

B 

Présomption scientifique 

Fondée sur une présomption scientifique fournie par des études de niveau 
intermédiaire de preuve (niveau de preuve 2), comme des essais comparatifs 
randomisés de faible puissance, des études comparatives non randomisées bien 
menées, des études de cohorte. 

C 

Faible niveau de preuve 

Fondée sur des études de moindre niveau de preuve, comme des études cas-témoins 
(niveau de preuve 3), des études rétrospectives, des séries de cas, des études 
comparatives comportant des biais importants (niveau de preuve 4). 

AE 

Accord dôexperts 

En lôabsence dô®tudes, les recommandations sont fond®es sur un accord entre experts 
du groupe de travail, apr¯s consultation du groupe de lecture. Lôabsence de gradation 
ne signifie pas que les recommandations ne sont pas pertinentes et utiles. Elle doit, en 
revanche, inciter à engager des études complémentaires. 

http://www.has-sante.fr/
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Préambule  

Contexte dô®laboration 

En France, on considère que 2,6 millions de travailleurs sont en situation de handicap « au sens 
large » tel quôil est d®fini selon la loi 2005-102 de février 2005, côest-à-dire en incluant ceux dont le 
handicap nôest pas forcément reconnu administrativement, mais qui déclarent un problème de 
santé durable et des difficultés importantes dans les tâches quotidiennes. En 2015, 9 % des per-
sonnes de 16 ans et plus ont déclaré être fortement limitées depuis au moins 6 mois, ¨ cause dôun 
problème de santé, dans leurs activités habituelles. Près de 15 % des travailleurs continuent de 
travailler avec une ou plusieurs maladies chroniques ï diabète, cancer, asthme, troubles de santé 
mentale, maladies infectieuses transmissibles ou atteintes anatomiques ou fonctionnelles, etc. 
Dôune mani¯re g®n®rale, la maladie chronique est associ®e ¨ un risque accru dôincapacit® profes-
sionnelle, de limitation de lôactivit®, de perte/changement dôemploi, dôabsent®isme au travail, mais 
pas systématiquement à un risque de désinsertion professionnelle. La pr®sence dôune (ou plu-
sieurs) maladie chronique impose donc une vigilance aux acteurs du maintien en emploi. 
 
Afin de lutter contre les in®galit®s sociales et territoriales dôacc¯s ¨ la sant®, lôun des axes de la 
stratégie nationale de santé 2018-2022 comprend un objectif visant à prévenir la désinsertion 
professionnelle et sociale des malades, des bless®s et des victimes dôaccidents sanitaires ou 
traumatiques et de leurs aidants. Elle mentionne que lôam®lioration des politiques de maintien en 
emploi repose sur une prise en charge pr®coce et sur un accompagnement de lôemployeur pour 
favoriser autant que possible le retour ¨ lôemploi, et quôen cas dôimpossibilit® de retour ¨ lôemploi 
initial, une attention doit être portée à la reconversion professionnelle de la personne. 
 
Le d®veloppement de lôaccompagnement des travailleurs et des entreprises dans la prévention de 
la désinsertion professionnelle et dans le maintien en emploi est une priorité dans les politiques 
publiques. Il constitue lôune des lignes directrices et structurantes du troisième Plan santé au tra-
vail 2016-2020 (DGT PST3, 2015) définie par les partenaires sociaux (en particulier les actions 2.5 
à 2.8 et 3.8).  
Ce travail sôinscrit dans la continuit® de la Convention dôobjectifs et de gestion pour la branche 
accident du travail-maladie professionnelle (COG AT-MP) de la CNAM pour 2014-2017, de la 
nouvelle COG État/CNAM 2018-2022, du plan cancer 2014-2019, du plan maladies neurodégéné-
ratives 2014-2019, et de la Convention nationale pluriannuelle multipartite de mobilisation pour 
lôemploi des personnes en situation de handicap 2017-2020.  
 
Lôimportance du maintien en emploi parmi les missions confi®es aux services de sant® au travail a 
également été soulignée par le récent rapport de Mme Charlotte Lecocq sur la santé au travail 
remis au Premier ministre le 28 août 2018. 

Saisine 

Lô®laboration dôune recommandation de bonne pratique sur ce thème a été demandée à la HAS 

conjointement par la Société française de médecine du travail (SFMT), la Caisse nationale 

dôAssurance maladie (CNAM) et la Direction générale du travail (DGT). 

La HAS et la SFMT ont souhaité élaborer conjointement cette recommandation de bonne pratique. 

Objectifs des recommandations 

¶ proposer un socle commun pour prévenir la désinsertion professionnelle et contribuer au 
maintien en emploi des travailleurs ayant un ou plusieurs problèmes de santé (en première 
intention dans lôentreprise dôorigine) ;  

¶ améliorer la lisibilité et la cohérence de la prise en charge des personnes en risque de 
désinsertion professionnelle. 
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Les recommandations se déclinent en recommandations g®n®rales sôappliquant quelle que soit la 

pathologie, auxquelles peuvent sôajouter des recommandations spécifiques liées à certaines 

pathologies. 

Champ des recommandations 

En complément de toutes les actions collectives de santé au travail de prévention des risques 
professionnels, dôamélioration des conditions de travail, et dôinformation des travailleurs sur leurs 
risques et leur suivi de santé, les recommandations suivantes concernent la prise en charge indi-
viduelle en matière de maintien en emploi.  
 
Le champ du maintien en emploi est donc circonscrit aux situations individuelles des travailleurs 
qui présentent un risque de désinsertion professionnelle à un moment donné, dès lors quôune ou 
des difficultés de santé ont été constatées et placent ces travailleurs en situation de handicap, au 
sens large. Les actions de maintien en emploi qui font lôobjet de ces recommandations peuvent 
être assimilées à une logique de prévention secondaire ou tertiaire centrée sur les situations 
individuelles de ces travailleurs, en complément des actions de prévention primaire menées par 
ailleurs.  
 
Alors que le maintien dans lôemploi recouvre le maintien sur le poste initial (grâce à des 
aménagements), ou à un reclassement dans lôentreprise (parfois appelé reclassement interne), le 
maintien en emploi retenu ici élargit le champ au reclassement dans une autre entreprise, voire à 
la réorientation professionnelle avec une logique de sécurisation du parcours professionnel. 
 
Le périmètre de ces recommandations est donc circonscrit à la stratégie à mettre en îuvre d¯s 
lors quôun risque de désinsertion professionnelle est identifié ou pressenti du fait dôune altération 
de la santé du travailleur.   
 
Ces recommandations concernent toutes les pathologies. Elles ne concernent pas la prévention 
spécifique de survenue de ces pathologies, y compris quand elles peuvent trouver (une partie de) 
leur origine dans les conditions de travail.  

Par ailleurs, compte tenu de la fréquence des comorbidités associées aux pathologies chroniques, 

il y a un intérêt à traiter les pathologies de façon transversale en focalisant ensuite sur les 

spécificités propres à certaines pathologies fréquentes. Ainsi, ont été retenues les pathologies 
considérées comme les plus fréquentes en population générale, à savoir les pathologies ostéo-

articulaires, cancéreuses, cardiovasculaires et neurologiques, ainsi que les troubles 

mentaux dits « courants1 ». 

Questions retenues dans le processus dô®laboration des recommandations  

1. Comment définir le maintien en emploi (MEE) et la prévention de la désinsertion profession-
nelle (PDP) dans le cadre des missions des services de santé au travail (SST) ?  

2. Quelle r¯glementation sôapplique en matière de maintien en emploi?  
3. Comment initier la démarche le plus précocement possible ?  
4. Quels sont les conditions et les moyens (humains et techniques) nécessaires à mobiliser pour 
mettre en îuvre le maintien en emploi au sein des SST en lien avec dôautres acteurs ? Com-
ment mieux cibler les travailleurs à risque ? 

5. Existe-t-il des particularités pour certaines pathologies ¨ lôorigine du risque de d®sinsertion 

 
1 Selon lôOMS, « Les troubles mentaux courants renvoient à deux catégories diagnostiques principales : les troubles 

d®pressifs et les troubles anxieux. Ces troubles sont tr¯s r®pandus dans la population (côest donc pourquoi ils sont 
considérés comme « courants è et ont un impact sur lôhumeur ou les sentiments des personnes affect®es ; les 
symptômes varient en termes de gravité (de légère à sévère) et de durée (à partir de mois aux années). Ces troubles 
sont des problèmes de santé pouvant être diagnostiqués et sont distincts des sentiments de tristesse, de stress ou de 
peur que tout le monde peut éprouver de temps en temps dans sa vie. »  
http://www.who.int/mental_health/management/depression/prevalence_global_health_estimates/en/  

 

http://www.who.int/mental_health/management/depression/prevalence_global_health_estimates/en/


Santé et maintien en emploi : prévention de la désinsertion professionnelle des travailleurs  

HAS / Service des bonnes pratiques professionnelles / Février 2019 
8 

professionnelle (par exemple : cancer, pathologies de lôappareil locomoteur, syndrome anxio-
dépressif, lésions cérébrales acquises non évolutives et pathologies neurodégénératives, 
etc.) nécessitant des actions spécifiques pour le maintien en emploi ?  

6. Quel est le suivi de la mise en îuvre du projet ?  
7. Comment assurer la compréhension et lôimplication partagées du processus par tous les ac-

teurs impliqués (y compris le patient/travailleur) ? 
 
Apr¯s lôanalyse de la littérature (cf. Argumentaire), les éléments identifiés en réponse à ces  
questions définies initialement ont conduit à adopter un plan différent pour la rédaction des 
recommandations. 
 

Plan des recommandations 

Le plan a été construit dans la logique suivante :  

¶ recommandations g®n®rales sôappliquant dans toutes les situations ; 

¶ recommandations pour la prise en charge des travailleurs ¨ lôoccasion dôune visite de pr®-
reprise, de reprise du travail ou de suivi après la reprise ;  

¶ recommandations dans le cadre des autres visites (en dehors de tout arrêt de travail en cours 
ou récent). 

Il est systématiquement précisé les éléments génériques relevant de recommandations 

générales applicables quel que soit le problème de santé de santé, ainsi que, le cas 

échéant, les éléments spécifiques à certaines pathologies. 

Cible des recommandations 

Le retour au travail et le maintien en emploi doivent être considérés avant tout comme un 
processus social, au-del¨ des aspects techniques de lôam®nagement de la situation de travail. Ce 
processus peut n®cessiter et b®n®ficier dôun accompagnement par le m®decin du travail, et/ou une 
(ou plusieurs) autre personne ressource interne ou externe ¨ lôentreprise (charg® de maintien en 
emploi, psychologue du travail, assistante de service social, ou autre membre de lô®quipe 
pluridisciplinaire). 

Ʒ Population concernée 

Tout travailleur qui b®n®ficie dôun suivi par un service de santé au travail et qui présente, en raison 
de son état de santé, une limitation de sa capacité à se maintenir au poste occupé. 

Ʒ Professionnels concernés 

Ces recommandations sôadressent en premier lieu aux professionnels des services de sant® au 
travail, quôils soient organis®s en équipes pluridisciplinaires dans les SST ou selon dôautres 
modalités dans des services autonomes. 
Ces recommandations peuvent également éclairer les autres professionnels du champ du MEE et 
plus largement du secteur médico-social : services médicaux, sociaux et de prévention des 
organismes de Sécurité sociale, médecins traitants quelle que soit leur spécialité (généralistes ou 
autres spécialités), Association de gestion du fonds pour lôinsertion professionnelle des personnes 
handicapées (AGEFIPH), Fonds pour lôinsertion des personnes handicap®es dans la fonction 
publique (FIPHFP), Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), organismes 
de placement spécialisé (Cap Emploi), missions handicap, Comète France, etc.  
Enfin, ces recommandations peuvent éclairer tous les employeurs (et pas seulement ceux 
concern®s par lôobligation dôemploi de travailleurs handicapés) et tous les acteurs du milieu de 
travail. 
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Rappels réglementaires 

Des rappels réglementaires se rapportant à différentes parties du texte des recommandations ont 

été regroupés en annexe 1. 
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Recommandations  

1. Recommandations g®n®rales 

1.1 Mission de maintien en emploi des services de santé au travail 

La mission de MEE appartient pleinement aux missions des SST. Il est recommandé de conseiller 

le travailleur, lôemployeur et les repr®sentants du personnel sur les mesures ¨ mettre en place de 

nature à faciliter le maintien en emploi (grade C).  

Il est recommand® que les services de sant® au travail mettent en îuvre une organisation d®diée 

spécifiquement au maintien en emploi (AE) avec le soutien de leur direction pour que les moyens 

humains et matériels adéquats puissent être alloués.  

Il est recommandé que cette offre de services soit formulée clairement pour les travailleurs et les 

employeurs (grade C), et quôelle fasse lôobjet dôune strat®gie explicite pour r®pondre aux besoins 

identifiés (AE). 

Le médecin du travail est identifié par la législation comme un acteur pivot du MEE et des mesures 
mobilisables dont il doit assurer le pilotage avec son équipe. Le cas échéant, ce pilotage peut être 
partagé et/ou assuré par un acteur de MEE externe au SST.  

Quelle que soit lôorganisation retenue, le m®decin du travail r®f®rent du travailleur, ou référent du 

MEE au sein dôun SST, doit veiller ¨ ce quôil y ait un pilotage effectif de la strat®gie de MEE. Cette 

stratégie et ce pilotage doivent avoir les ressources pluridisciplinaires nécessaires (juridique, 

sociale, ergonomique, psychologique, etc.) (AE). 

Si la structure qui pilote le plan de retour au travail/maintien en emploi dôun travailleur est 

extérieure au SST, elle doit °tre inform®e des contraintes de lôenvironnement et du poste de 

travail, ainsi que des limitations fonctionnelles et des capacités résiduelles du travailleur par 

lôinterm®diaire du travailleur ou avec son accord exprès (AE). Cette structure extérieure doit alors 

travailler en concertation avec le m®decin du travail et son ®quipe tout au long du plan dôaction. 

Les principes suivants gouvernent la stratégie de MEE (AE) :  

¶ le MEE ne se limite pas aux travailleurs en arrêt de travail, mais n®cessite dôanticiper les 
difficultés et mesures mobilisables en amont de tout arrêt (AE) ;  

¶ conform®ment ¨ la n®cessit® dôadapter le travail ¨ lôhomme, il est recommandé dôadapter les 
exigences du poste de travail aux capacités résiduelles du travailleur et aux limitations 
fonctionnelles entraînées par sa pathologie (AE) ; 

¶ lorsquôun licenciement pour inaptitude médicale est envisag®, il appartient aux SST dôinformer 
et de conseiller le travailleur sur les relais et les acteurs susceptibles de lôaccompagner dans 
son parcours professionnel et de favoriser son employabilité ultérieure (AE). 

 
Des rappels réglementaires ont été précisés en annexe 1. 

1.2 Respect du cadre déontologique et éthique 

Les actions de maintien en emploi doivent °tre mises en îuvre dans le respect des r¯gles 
déontologiques et éthiques des professionnels concernés.  
Les professionnels de santé étant notamment soumis au secret médical (L. 1110-4 du Code de la 
santé publique), les échanges au sein de lô®quipe pluridisciplinaire de sant® au travail et ceux 
avec les autres acteurs du MEE (médecin traitant, médecins conseil, etc.) répondent à un 
formalisme strict.  
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Au sens de lôarticle L. 1110-12 du Code de la sant® publique, lô®quipe de santé au travail ainsi que 
lôensemble des acteurs du maintien en emploi ne forment pas une ®quipe de soins. De ce fait, tout 
partage dôinformations strictement n®cessaires ¨ la prise en charge dôune personne requiert 
son consentement préalable, recueilli par tout moyen, y compris de façon dématérialisée 
(D.1110-3-1 du Code de la santé publique).  
Autrement dit, les ®changes ne peuvent se faire quôapr¯s accord du travailleur, idéalement en 
présence de celui-ci, et uniquement sur ce qui est strictement nécessaire à sa prise en charge.  
 
Avant dôexprimer son consentement, la personne doit avoir ®t® d¾ment inform®e, en fonction de 
ses capacités, des informations et des catégories de professionnels qui seront concernées par le 
partage. Cette information préalable de la personne est attestée par la remise à celle-ci, par le 
professionnel qui a recueilli le consentement, dôun support ®crit pouvant °tre ®lectronique 
(D. 1110-3-2 du Code de la santé publique). 
 
Lô®change dôinformations ne pouvant porter que sur ce qui est strictement nécessaire, il 
concernera principalement, après accord du travailleur concerné, les capacités et incapacités 
fonctionnelles à prendre en compte dans le processus de MEE (et non les pathologies 
précisément).  
 
Remarque : ni le m®decin du travail, ni le m®decin conseil nôont acc¯s au dossier m®dical partag® 
(DMP). 

Le travailleur doit être informé de toutes les mesures de maintien en emploi et sôengager en 
amont de tout plan de MEE ou de retour en emploi ainsi que de toutes les mesures que lôon 
souhaite mettre en place et qui lôimpliquent. Ces mesures doivent se faire dans le respect de la 
personne. Il est recommandé de porter une attention particulière à la façon dont sont expliquées 
ces mesures au travailleur afin quôelles soient bien comprises par celui-ci (AE). En effet, certains 
termes (par exemple, « invalidité », « travailleur handicapé », « organisme de placement 
spécialisé ») ne sont souvent pas explicites pour les travailleurs et peuvent avoir un impact 
psychologique délétère pour la reprise du travail (AE). De même, il est important de souligner que 
les consultations de maintien dans l'emploi nécessitent du temps pour laisser le patient s'exprimer 
et bien prendre en compte tous les aspects de la situation médicale et socioprofessionnelle ; 
plusieurs consultations peuvent être nécessaires.  
 

Pour tous les travailleurs, il est recommandé (AE) de faciliter et de promouvoir : 

¶ une information loyale, claire et appropriée du travailleur visant à favoriser son implication et 
son autonomie dans la démarche de MEE ; 

¶ la compréhension partagée des enjeux du maintien en emploi, entre le travailleur, son médecin 
traitant, son médecin du travail, lôemployeur, et les autres acteurs impliqués dans le processus 
de MEE le cas échéant, dans le respect de la déontologie ; 

¶ la clarté et la cohérence des messages délivrés par ces différents acteurs ; 

¶ la traçabilité des échanges entre ces acteurs, notamment sous la forme de courriers ou de 
fiches de liaison ; 

¶ la coh®rence des mesures de maintien en emploi mises en îuvre par ces diff®rents acteurs. 
 

1.3 Coordination des acteurs 

De façon générale et pour tous les acteurs concernés, il est recommandé de : 
 

¶ promouvoir et faciliter la coordination entre les différents intervenants du secteur de soins, de 
la sant® au travail, du maintien dans lôemploi, de la protection sociale et de lôentreprise (AE) ; 
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¶ veiller à la cohérence des messages et des mesures entre les professionnels des services de 
santé au travail et les acteurs du processus de retour au travail et de MEE, en raison du 
caractère délétère des informations et des actions discordantes (AE) ; 

¶ échanger, dans les cas qui le nécessitent, avec les acteurs du maintien en emploi pour 
élaborer avec le travailleur une stratégie concertée de MEE adaptée aux enjeux identifiés 
(grade C) ; 

¶ mettre à profit des outils, tels que les fiches de liaison et modèles de courrier (cf. Annexes 2 à 
8), ainsi que les technologies de lôinformation et de la communication pour faciliter le partage 
dôinformation et la coordination, dans le respect du cadre r®glementaire et de la d®ontologie 
(AE). 

1.4 Facteurs susceptibles dôinfluencer le pronostic professionnel 

Il est recommandé que les acteurs du MEE recherchent les facteurs susceptibles dôinfluencer 

négativement comme positivement le pronostic professionnel, que ces facteurs concernent le 

travailleur ou son environnement de travail (AE). 

Les facteurs repris ci-dessous sont, dôune part, ceux qui ont un niveau de preuve (NP) établi dans 

la revue de la littérature, et, dôautre part, ceux qui ®mergent de lôavis des experts (AE). 

1.4.1 Facteurs individuels susceptibles dôinfluencer le pronostic professionnel 

Ʒ Facteurs communs quel que soit le problème de santé   

Le risque de désinsertion professionnelle est accru en cas dôassociation de deux ou plusieurs 

facteurs parmi (NP2). :  

¶ âge > 50 ans,  

¶ faible niveau dô®tudes,  

¶ isolement social ou un manque de soutien social/familial,  

¶ capacité physique limitée,  

¶ mauvaise santé perçue,  

¶ symptôme de détresse,  

¶ symptomatologie anxieuse et/ou dépressive,  

¶ surpoids,  

¶ arrêts de travail antérieurs répétés et/ou prolongés (> 3 mois).  

 

Parfois, lôimportance dôun seul facteur cit® ci-dessus est suffisante pour accroître le risque de 

désinsertion, et tous les facteurs doivent donc être recherchés, car leur association accroît ce 

risque (AE). 

Les peurs et les croyances des professionnels peuvent également avoir une influence négative sur 

le pronostic professionnel (AE). 

 

Les facteurs communs à toute pathologie influençant positivement le MEE sont les suivants 

(NP2) : 

¶ haut niveau socioéconomique, 

¶ bonne santé perçue, 

¶ espérance de rétablissement, 

¶ bonnes capacités fonctionnelles et de travail, 

¶ espoir élevé de reprise du travail en cas dôarr°t,  

¶ maîtrise de la langue (AE). 
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Ʒ Facteurs complémentaires spécifiques à certaines pathologies  

¶ Troubles musculo-squelettiques 

Chez les travailleurs souffrant de TMS des membres et du rachis, les facteurs psychosociaux 
peuvent faire obstacle au retour au travail. Ces facteurs sont fortement prédictifs de l'évolution vers 
l'incapacité prolongée au travail, notamment dans le cas de la lombalgie chronique. Parmi ces 
facteurs, on retient notamment des facteurs susceptibles de favoriser lôincapacit® prolongée au 

travail tels que : les attitudes et « croyances (ou pensées) dysfonctionnelles » (attitude passive 
vis-à-vis de la prise en charge, faible espoir de guérison ou de retour au travail), les comportements 
inappropriés vis-à-vis de la douleur (peurs et évitements, incapacité à faire face à la douleur et à 
lôincapacit®), les r®actions affectives n®gatives (d®tresse ®motionnelle, anxi®t®, d®pression) et le 
manque de soutien social perçu au travail (NP2). 
Dôautres ®l®ments susceptibles de favoriser le retour au travail sont également à prendre en compte, 
tels que :  

Û la capacité à développer des « stratégies de coping » fonctionnelles, côest-à-dire des stratégies 
permettant de faire face au vécu de la douleur et ¨ lôincapacit® ; 

Û le « sentiment dôefficacité personnelle è, côest-à-dire la conviction du travailleur en ses 
capacités à reprendre le travail (NP3). 

 

¶ Troubles de santé mentale 

La sévérité des symptômes, une comorbidité somatique et/ou psychiatrique (troubles mentaux et du 
comportement) sont des facteurs influençant négativement le pronostic de retour au travail (NP2). 
Les autres facteurs qui peuvent influencer négativement le pronostic professionnel sont une 
mauvaise observance des traitements médicamenteux et/ou du suivi psychothérapeutique, 
l'absence de soutien familial et social, la notion de personnalité limite, et  la consommation de 
substances psychoactives (AE). 

¶ Cancers 

Les facteurs influençant négativement le retour au travail sont : un cancer de mauvais pronostic 
(NP2), le retentissement psychologique de la maladie et la fatigue (NP2), ainsi que les séquelles 
invalidantes (AE). 
 
Les facteurs influençant positivement le retour au travail sont : une intervention peu invasive (NP2) 
et lôabsence de chimioth®rapie (NP2). 
 

¶ Pathologies cardiovasculaires   

Les variables sociodémographiques (statut socio-économique faible) jouent un rôle défavorable plus 
important que les variables cliniques sur le retour et le maintien en emploi (NP1).  

Le reconditionnement ¨ lôeffort joue cependant un rôle déterminant pour la réinsertion profession-

nelle, en raison de lôoptimisation des capacités ̈  lôeffort quôil entraîne, mais également sur le plan 
psychologique par lôimage positive de soi quôil génère auprès du patient (NP1). 

Les thérapies comportementales et cognitives bas®es sur lôapprentissage de lôautocontr¹le, de la 

gestion du stress
2
 et sur des techniques dôaffirmation de soi jouent un rôle déterminant lors de la re-

prise de lôactivit® professionnelle apr¯s un ®v®nement cardiovasculaire (Grade A).  

Les facteurs favorables au retour au travail sont : un fort sentiment dôefficacit® personnelle, des 
attentes optimistes quant au retour au travail, la volonté de retourner au travail, une plus faible 
gravité de la maladie (NP2).  
 

 
2
 European Society of Cardiology, Piepoli MF, Hoes AW, Agewall S, Albus C, Brotons C, et al. 2016 European Guidelines on cardiovas-

cular disease prevention in clinical practice. Eur Heart J 2016;37(29):2315-81. 
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¶ Pathologies neurologiques   

La fatigabilité résiduelle et les troubles cognitifs sont des déterminants essentiels des difficultés 
professionnelles (NP2). 
Le déficit moteur est particulièrement fréquent dans de nombreuses pathologies neurologiques et 
est un facteur limitant ; lô®volutivit® de la pathologie (maladies neurod®g®n®ratives, SEP) est un 
facteur négatif (AE). 

 

1.4.2 Facteurs de lôenvironnement de travail susceptibles dôinfluencer le pronostic 
professionnel  

Ʒ  Facteurs communs quel que soit le problème de santé  

Une insuffisance ou une absence de politique au sein de lôentreprise favorisant le retour au travail 
et le maintien en emploi (absence dôam®nagements de poste, absence dôam®nagement des 
horaires de travail, etc.) est un facteur de mauvais pronostic, de même quôune impossibilité 
dôam®nagement ou de reclassement (AE). 
 
Au contraire, une implication précoce ainsi que lôengagement de lôentreprise dans la strat®gie de 
MEE sont des facteurs de meilleur pronostic de MEE. 
 

Quel que soit le problème de santé, les facteurs de risque psychosociaux présents dans 
lôenvironnement de travail influencent négativement le pronostic professionnel des travailleurs 

atteints de problèmes de santé (NP2). 

Quel que soit le probl¯me de sant® retentissant sur les capacit®s dôun travailleur, il est ainsi 

recommandé de rechercher dans lôenvironnement de travail les facteurs suivants qui influencent 
négativement son pronostic professionnel : 

¶ une faible latitude décisionnelle associée à des exigences élevées au travail, conduisant à un  
niveau élevé de stress au travail ; 

¶ un faible soutien social (de la hiérarchie et/ou des collègues) ; 

¶ une faible reconnaissance au travail. 

À ces trois facteurs mentionnés par la littérature avec un niveau de preuve (NP2), on peut 

ajouter les autres facteurs de risque psychosociaux tels quôils sont repris par le rapport 

Gollac3 susceptibles d'influencer négativement le pronostic professionnel (AE) :  

Û intensité et temps de travail, 
Û exigences émotionnelles, 
Û rapports sociaux de travail dégradés,  
Û conflits de valeur,  
Û insécurité de la situation de travail (incluant lôins®curit® socio-économique (peur de perdre son 

emploi, non-maintien du niveau de salaire, contrat de travail précaire) et le risque de changement 
non maîtrisé de la tâche et des conditions de travail). 

 

En miroir, il faut sôefforcer de rechercher les ressources professionnelles favorisant le MEE telles 

quôune pr®paration de la reprise de travail/du MEE avec lôemployeur et lôacteur de MEE ainsi quôun 

contexte psychologique, relationnel et organisationnel favorable (AE). 

 

 
3 Gollac M, M. B. Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les ma´triser. Rapport du Coll¯ge dôexpertise sur le suivi 

des risques psychosociaux au travail, faisant suite ¨ la demande du Ministre du travail, de lôemploi et de la sant®. Paris: Ministère du 
travail, de l'emploi et de la santé; 2011. 
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_SRPST_definitif_rectifie_11_05_10.pdf  

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_SRPST_definitif_rectifie_11_05_10.pdf
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Ʒ Autres facteurs spécifiques à certaines pathologies  

¶ Troubles musculo-squelettiques 

Les facteurs influençant négativement le pronostic professionnel sont (NP2) : 
Û les exigences physiques du travail (rythme de travail soutenu, travail physique ressenti comme 
pénible, exigences physiques du poste de travail supérieures aux capacités fonctionnelles de la 
personne), un contrat de travail précaire, etc. ; 
Û la perception de la douleur et la représentation du travail par le travailleur (insatisfaction au 
travail, travail monotone, croyance que le travail est dangereux pour sa santé, forte charge 
émotionnelle au travail, croyance qu'il vaudrait mieux ne pas travailler avec la douleur) ; 
Û à noter quôen dehors des ®l®ments dôenvironnement de travail, un contexte médicolégal, 
médicosocial et financier défavorable (faible revenu de compensation, antécédents de 
compensations financières, retard à la déclaration d'accident, insuffisance de la prise en charge 
médicale initiale) peut également influencer négativement le pronostic professionnel.  

¶ Troubles de santé mentale 

La stigmatisation des travailleurs par les collègues et/ou la hiérarchie, liée aux représentations 
négatives des troubles de santé mentale, influence négativement le pronostic professionnel.  

¶ Cancers 

Les exigences physiques du travail (NP2) et lôorigine professionnelle du cancer (AE) sont des 
facteurs influençant négativement le pronostic professionnel. 

¶ Pathologies cardiovasculaires   

Les exigences physiques du travail (surtout pour les pathologies cardiovasculaires les plus graves) 
influencent négativement le pronostic professionnel (NP2). 
Le retour à 3 mois en cas dôarr°t est surtout entravé par un rythme de travail élevé (NP3).  
Les exigences mentales et des contraintes dôobjectifs élevés ou de productivité influencent 
négativement le pronostic professionnel (AE). 

¶ Pathologies neurologiques   

La revue de la litt®rature nôa pas permis dô®tablir un niveau de preuve concernant les facteurs 
spécifiques de lôenvironnement de travail.  
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2. Recommandations pour la prise en charge des 
travailleurs ¨ lôoccasion dôune visite de pr®-reprise, de 
reprise du travail, ou de suivi apr¯s la reprise 

2.1 Recommandations générales 

Lorsque les travailleurs sont en arrêt de travail, les médecins du travail nôen sont pas 

systématiquement informés, ou alors de façon tardive. 

Pour tous les travailleurs, il est recommandé (AE) : 

¶ de promouvoir par tout moyen la visite de pré-reprise ; 

¶ dôinciter les entreprises à communiquer avec le médecin du travail / le SST, concernant les 
absences répétées ou prolongées ; 

Quand il est inform® de ces absences, le m®decin du travail / le SST sôassure que le travailleur en 
arrêt(s) prolongé(s) ou répété(s) a été inform® de la possibilit® de b®n®ficier dôune ou plusieurs 
visite(s) de pré-reprise. M°me si le m®decin du travail nôa pas ¨ convoquer un travailleur en arrêt 
de travail, aucun texte juridique nôemp°che quôil puisse délivrer cette information (cf. Modèle de 
courrier en annexe 1).   

¶ dô®valuer les cons®quences sociales et familiales de lôarr°t de travail, avec lôappui si 
n®cessaire de lôassistant(e) de service social.   

 
Des rappels réglementaires ont été précisés en annexe 1. 
 

2.2 Plan de retour au travail 

Ce plan de retour au travail est mis en îuvre pour tous les travailleurs en arr°t, id®alement le plus 
t¹t possible au cours dôune visite de pr®-reprise. 

Il est recommand® aux m®decins du travail dô®laborer, en concertation avec le travailleur et 
lôemployeur, un « plan de retour au travail » en trois phases (grade C pour ce qui est de la santé 
mentale, du cancer, et des lombalgies / AE pour toutes les autres pathologies) :  

¶ une premi¯re phase dôanalyse et de compr®hension partag®es du risque de désinsertion 
professionnelle ; 

¶ une seconde phase dô®laboration dôune liste des freins à la reprise du travail et des 
leviers pouvant être mobilisés ; 

¶ une troisi¯me phase de mise en îuvre planifi®e des mesures identifiées, et de suivi avec 
une ®valuation r®guli¯re de lôétat de santé du travailleur et de sa situation de travail (cf. § 
2.2.3). 

 
Un tel plan doit °tre ®tabli en concertation avec le travailleur, le m®decin du travail, lôemployeur (ou 
la personne quôil aura d®l®gu®e, par exemple au sein de la direction des ressources humaines ou 
de lôencadrement), le m®decin traitant et, le cas échéant, les médecins du parcours de soins. Les 
autres acteurs du maintien en emploi doivent être associés autant que nécessaire (médecin 
conseil des organismes de Sécurité sociale, assistant(e) de service social, chargé(e) de maintien 
en emploi Cap emploi, etc.) (AE).  
Ce plan de retour au travail peut être élaboré par le médecin du travail ou, avec sa délégation, par 
une personne ressource du SST.  
Le maintien en emploi étant une mission partag®e entre les m®decins du travail et dôautres 
acteurs, le plan de retour au travail peut aussi être élaboré par une personne/structure externe au 
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SST (chargé de maintien en emploi, Cap emploi, assistant(e)s des services sociaux, missions 
handicap, psychologue du travail, ergonome, etc.). Ces acteurs différents sont susceptibles 
dôintervenir et dôassurer la mise en îuvre des mesures du MEE selon les besoins du travailleur à 
différentes étapes de sa trajectoire. 
Dans tous les cas, le médecin du travail et son équipe doivent °tre associ®s ¨ lô®laboration et la 
mise en îuvre de ce plan, car eux seuls ont la double connaissance des donn®es m®dicales des 
travailleurs et celles relatives aux conditions de travail.  

Ce plan doit être flexible, avec une durée adaptée (en moyenne 3 à 6 mois), ajustable en fonction 
de chaque cas et en conformité avec la problématique de santé ou le handicap, et suivi selon une 
périodicité convenue au départ (AE). 
 

2.2.1 Analyse de la situation à risque de désinsertion 

Les recommandations pour lôanalyse et la compréhension de la situation à risque de désinsertion 
sont identiques quel que soit le problème de santé.  

En cas dôarr°t de travail, et quel que soit le problème de santé, il est recommandé (AE), (avec 

lôappui si n®cessaire dôun professionnel ad hoc) :  

¶ dô®valuer les sympt¹mes et leur intensit®, de demander au travailleur si un diagnostic a été 
posé et ce quôil en a compris ;  

¶ dô®valuer la fatigue et le retentissement des symptômes (et des effets secondaires du 
traitement, le cas ®ch®ant) sur lôhumeur et lôangoisse, le sommeil, les capacités physiques, et 
les capacités cognitives ; 

¶ dô®valuer le retentissement des sympt¹mes (et des effets secondaires du traitement, le cas 
échéant) sur les activités de la vie quotidienne et sur lôex®cution des t©ches requises par le 
poste de travail ; 

¶ de sôinformer aupr¯s du travailleur sur les éléments de sa prise en charge thérapeutique et de 
rééducation, en demandant, si besoin et avec son accord, ces informations auprès du médecin 
traitant (ou un autre spécialiste) ; 

¶ dô®valuer avec le travailleur les conséquences sociales et familiales de son problème de 
santé ;   

¶ dô®valuer les caract®ristiques de lôenvironnement de travail et du poste de travail (comprenant 
lôorganisation du travail) qui ont pu contribuer ¨ lôapparition des troubles, ¨ leur chronicisation 
éventuelle, et/ou faire obstacle à la reprise du travail (cf. supra : facteurs génériques et/ou 
spécifiques) ; cette évaluation devrait comporter, chaque fois que possible, une étude de poste 
et des ®changes avec lôemployeur ; 

¶ dô®valuer les caract®ristiques de lôenvironnement de travail et du poste de travail qui peuvent 
jouer un rôle protecteur, et/ou contribuer à un rétablissement favorable du travailleur (soutien 
social au travail, latitude décisionnelle, etc.) ; 

¶ dô®changer avec le travailleur sur sa compréhension de sa situation (médicale, sociale et 
professionnelle), de sa connaissance de ses droits et de ses obligations ; 

¶ dô®changer avec le travailleur sur les leviers et les freins de son engagement dans le 
processus de MEE. 

Quel que soit le problème de santé, il est recommandé de sôinformer aupr¯s du travailleur des 
éléments de sa prise en charge sociale (contact avec le médecin conseil de Sécurité sociale et/ou 
de lôassistant des services sociaux si nécessaire, durée prévisible avant la fin des droits à 
indemnités journalières, perspectives de consolidation ou de stabilisation, calcul des droits de 
départ à la retraite, etc.) (AE). 

Quel que soit le problème de santé, il est recommandé que les médecins du travail reconstituent 
le cursus professionnel et les expositions pouvant avoir contribu® ¨ lôapparition du probl¯me de 
santé, puis, le cas échéant, que lôint®r°t et les limites dôune d®claration en maladie professionnelle 
soient discutés. D'autres professionnels du service de santé au travail et/ou les centres de 
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pathologie professionnelle (selon leur maillage territorial et leur accessibilité) peuvent contribuer à 
la reconstitution du parcours professionnel et des expositions (AE). 
 
Pour les travailleurs b®n®ficiant dôune prise en charge sp®cialis®e en rééducation, il est 
recommand® quôun lien pr®coce soit ®tabli entre le m®decin du travail, le médecin spécialiste de 
m®decine physique et de r®adaptation et lô®quipe de r®adaptation (AE). Lô®change précoce 
dôinformations sur les exigences du poste de travail, avec ses possibilit®s dôadaptation, dôune part, 
et le projet thérapeutique et de rééducation, dôautre part, est susceptible de faciliter le retour au 
travail, le maintien en emploi, et dôam®liorer ¨ terme le pronostic professionnel.  
 
Le schéma ci-dessous, inspiré du « mod¯le de lôar®na »4, récapitule les dimensions du diagnostic 
de la situation à risque de désinsertion.  
 
Schéma 1. Paramètres de la situation à prendre en compte par le médecin du travail 
 

 
 
 
 
 

 
4
 Loisel P, Buchbinder R, Hazard R, Keller R, Scheel I, van Tulder M, et al. Prevention of work disability due to musculoskeletal disor-

ders: the challenge of implementing evidence. J Occup Rehabil 2005;15(4):507-24. 
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2.2.2 Mesures mobilisables dans le cadre du plan de MEE ou de retour au travail  

(a) Mesures ciblant lôindividu 

La revue de littérature développée dans lôargumentaire décrit les éléments de la prise en 

charge individuelle des travailleurs dont lôefficacit® pour faciliter le MEE a été évaluée. Ces 

éléments nôont pas ®t® repris ici car ils se réfèrent plus à la prise en charge thérapeutique et 

de rééducation. À ce titre, ils concernent davantage les professionnels de santé impliqués 

dans la prise en charge, et ne concernent pas directement les acteurs chargés du MEE. De 

plus, la grande variété des interventions testées parmi des populations hétérogènes de 

travailleurs quant ¨ leur situation de sant® et leur situation dôemploi ne permet pas de 

formuler de recommandation univoque.  

Pour les travailleurs atteints de lombalgies, les mesures spécifiques sont reprises dans les 
recommandations de la SFMT publiées en 2013 sur la « surveillance médico-professionnelle du 
risque lombaire chez les travailleurs exposés à des manipulations de charges »5. De plus, des 
recommandations portant sur la prise en charge de la lombalgie commune sont en cours 
dô®laboration par la HAS. 
 

 (b) Mesures ciblant le milieu de travail et les conditions de travail 

Ʒ Mesures génériques 

Quel que soit le problème de santé, il est recommandé : 
 

¶ dôencourager lôemployeur ¨ mettre en place un projet participatif avec les employ®s concern®s 
et lôencadrement de proximité pour identifier et corriger les obstacles au MEE et adapter les 
conditions de travail (grade C) ;  

¶ dôencourager le milieu de travail (coll¯gues, encadrement, direction) ¨ prodiguer du soutien au 
travailleur et à lutter contre toute forme de stigmatisation (AE) ; 

¶ dôanticiper lôimpact des am®nagements du poste du travailleur sur la charge de travail des 
collègues et sur les relations entre les travailleurs (AE) ; 

¶ de soutenir lôencadrement, y compris dans lôencadrement de proximité, dans lôam®nagement 
du poste et dans lôaccompagnement du travailleur et des collègues ;  

¶ de dédier une personne ressource en cas de besoin (ergonome, psychologue du travail, 
chargé de maintien en emploi, infirmier(e) du travail ou autre) (AE) ; 

¶ de promouvoir la culture et la pratique de résolution de problèmes, que ce soit par le travailleur 
lui-même, son encadrement ou le collectif de travail (AE) ; 

¶ de promouvoir, autour du poste de travail du travailleur, un environnement de travail prévenant 
ou corrigeant les facteurs de risques de nature à influer négativement sur le MEE (AE). 

 
Il est recommand® de mettre en îuvre une ou plusieurs des mesures (cf. Tableaux en annexe 9), 
selon les besoins des travailleurs (qui peuvent varier dans le temps) et les particularités de leur 
entreprise (dans tous les cas, il faut privilégier en premier lieu le maintien au poste antérieur, à 
défaut, une mutation ¨ un autre poste de lôentreprise sinon le maintien en emploi) :  
 

¶ une réduction du temps de travail (temporaire ou durable) afin de faciliter le retour précoce 
au travail (grade B) ou une reprise en travail léger ; 

 

¶ des adaptations du travail (temporaires ou durables) et des mesures de compensation 
pouvant comprendre (grade C) : 

 
5 Société française de médecine du travail, Société française de toxicologie analytique, Société de toxicologie clinique. Surveillance 

médico-professionnelle du risque lombaire pour les travailleurs exposés à des manipulations de charges. Rouen: SFMT; 2013. 
http://www.chu-rouen.fr/sfmt/autres/Argumentaire_scientifique.pdf 

 

http://www.chu-rouen.fr/sfmt/autres/Argumentaire_scientifique.pdf
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Û un retour progressif du travailleur ¨ son poste ¨ mesure que ses capacit®s de travail sôam®liorent, 
notamment par la mise en îuvre dôun temps partiel th®rapeutique (grade C) (cf. rappels 
réglementaires en annexe 1), 
Û un aménagement du poste de travail, portant par exemple sur : 

o les tâches de travail (tâches allégées, restrictions à certains gestes, postures ou 
expositions),  

o la mise en place dôaides techniques, 
o la mise en place dôaides humaines, 
o la rotation des tâches, 
o lôalternance dôhoraires, 

Û une limitation des trajets (en recourant par exemple au télétravail
6
) ; 

 

¶ des actions de formation et dôorientation professionnelle (bilan de comp®tences, 
prestations sp®cifiques dôorientation professionnelle financ®e par lôAGEFIPH, et les 
prestations médico-sociales proposées selon la pathologie comme, par exemple, la pré-
orientation) (cf. Tableaux en Annexe 9) dans la perspective dôun changement de poste de 
travail, voire dôun reclassement professionnel ; 

 

¶ des mesures spécifiques destinées à faciliter la reprise du travail (cf. Tableaux en  
Annexe 9) : 

Û un Contrat de Rééducation Professionnelle en Entreprise (CRPE) permettant la mise en 
îuvre dôune formation ç tutorée » pour accompagner un reclassement interne ou externe, 
Û pendant son arrêt de travail, le travailleur peut également bénéficier dôactions de remobilisation 
précoce (L. 323-3-1 et L. 433-1 al. 4 CSS) telles que lôessai encadr® permettant au travailleur 
dô°tre affect® sur un poste (soit un nouveau poste, soit un poste aménagé), dans la même entreprise 
ou une autre, afin de vérifier sa capacité à reprendre le travail et/ou de valider un projet de MEE ; 
 

¶ une demande de RQTH permettant de mobiliser des mesures spécifiques dôaccompagnement 
(cf. Annexe 9) ; 

 

¶ la saisine de structures spécifiques  (moyennant la demande ou l'obtention de la RQTH et 
autres titres de BOETH telles que la rente AT/MP > 10% ou la Pension dôInvalidit®) : le 
médecin du travail peut mobiliser précocement les services de maintien en emploi et selon les 
situations (Cap Emploi, Comète France, Handibat, lôAGEFIPH, le FIPHFP). Il peut également 
solliciter une expertise médico-sociale pour les travailleurs reconnus travailleurs handicapés. 
permettant de mobiliser des mesures sp®cifiques dôaccompagnement (cf. Annexe 9) 

 
Une demande dôinvalidit® permettant une compensation financière de la réduction de la capacité  
de travail hors fonction publique. Il existe trois cat®gories dôinvalidit®, dont aucune nôinterdit de 
travailler. Une r®vision de la cat®gorie dôinvalidit® est possible, dans un sens ou un autre. La 
pension peut être suspendue en fonction des revenus du travail (cf. rappels réglementaires en 
annexe 1). 
 
Plusieurs mesures nécessitent une ingénierie administrative, financière ou juridique complexe, 
pour laquelle il est recommandé de recourir à des personnes ressource formées et habituées à 
leur mise en îuvre (charg®s de MEE des Cap Emploi, assistant(e)s de service social, missions 
handicap, ®quipes MDPH et ®quipes dôorientation sp®cialis®es, réseau Comète France, etc.) (AE). 
 

 
6
 Durant la validation des recommandations par la Société française de médecine travail, la question du télétravail 
comme modalit® possible dôam®nagement du poste dans le maintien en emploi a été longuement discutée. Après ces 
discussions ayant permis dôexprimer lôensemble des points de vue, il a ®t® d®cid® et approuv® de maintenir en lô®tat la 
formulation de recommandations proposées par le groupe de travail. 
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Ʒ Mesures spécifiques aux pathologies cardiovasculaires 

Il est recommand®, en cas dôimplantation de stimulateur cardiaque (et de tout autre dispositif 
implant®), dô®valuer le risque dôinterf®rence avec les champs ®lectromagn®tiques du milieu de 
travail en lien avec le médecin spécialiste. 
 

Ʒ  (c) Mesures ciblant la coordination des intervenants  

 
Lorsque les travailleurs sont en arrêt de travail, les m®decins du travail nôen sont pas 
systématiquement informés, ou alors de façon tardive. Les recommandations suivantes 
sôappliquent donc plus particuli¯rement aux m®decins du parcours de soins et de r®®ducation, aux 
médecins conseil de Sécurité sociale, et aux autres acteurs du maintien en emploi (chargés de 
maintien en emploi, assistant(e)s de service social, etc.). 
 
De façon générale, il est recommandé : 
 

¶ dôinformer le travailleur en arr°t de travail de lôint®r°t de solliciter une visite de pr®-reprise 
pr®coce, y compris si la reprise nôest pas envisag®e dans un futur proche (AE) ; 

¶ dôorganiser un ®change pr®coce, avec lôaccord du travailleur, entre le m®decin traitant et le 
médecin du travail et, éventuellement, le médecin conseil (grade B) :  

Û pour les lombalgies, une intervention pr®coce est recommand®e (entre 2 et 3 mois dôarr°t),  
Û il nôy a pas dô®l®ments dans la litt®rature pour sp®cifier une temporalit® pour les autres probl¯mes 

de santé ; 

¶ avec lôaccord du travailleur, dô®changer avec lôemployeur ou ses représentants d¯s lors quôun 
aménagement de la situation de travail et/ou un retour progressif au travail est envisagé 
(grade B). 

 
Pour les travailleurs pris en charge pour un cancer, il est recommandé (AE) de : 
 

¶ promouvoir la liberté de choix de reprendre ou non le travail au cours des traitements, en 
concertation avec les acteurs de la prise en charge en cancérologie ; 

¶ lorsque le traitement du cancer a nécessité un arrêt prolongé et/ou entraîné une fatigue 
importante, il est recommand® dôenvisager une période de transition entre la fin des 
traitements et la reprise du travail. Selon les besoins propres à chaque travailleur, cette 
p®riode de transition peut °tre mise ¨ profit pour mettre en îuvre : 

Û un programme dôactivit® physique adapt®e, 
Û un programme de remédiation cognitive, 
Û un soutien psychologique individuel et/ou collectif, 
Û toute autre activité favorisant la période de transition entre les traitements lourds (chimiothérapie, 
radiothérapie) et la reprise du travail. 

2.2.3 Mise en îuvre et suivi du plan de retour au travail 

De façon générale, il est recommandé (AE) au médecin du travail de : 

¶ planifier un suivi régulier adapté à chaque situation individuelle du travailleur :  

Û ce suivi doit ®valuer quantitativement et/ou qualitativement lô®tat de sant® du travailleur (et 
notamment les signes évocateurs de stagnation ou de rechute) et les éléments relatifs à son travail 
(difficult®s ¨ effectuer les t©ches de travail, relations sociales avec les coll¯gues, lôencadrement, 
etc.). Selon les situations, le choix dôindicateurs pourra en faciliter lô®valuation et la compr®hension 
partagée entre les différents acteurs ; 

¶ après information et avec le consentement du travailleur, partager les éléments du suivi avec 
les autres personnes ressource participant à la prise en charge (médecin traitant, autre 
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spécialiste, psychologue, ergonome, infirmière de santé au travail, assistant des services 
sociaux, chargé de maintien en emploi, etc.), dans chaque situation où le partage de ces 
informations est nécessaire à la qualité et à la continuité de la prise en charge ;  

¶ valider la nature et la durée des aménagements du travail, et les réajuster si nécessaire, en 
fonction des capacités fonctionnelles et de la fatigabilité du travailleur ; 

¶ fixer, dès la reprise du travail, une échéance à laquelle une évaluation de la situation sera faite 
conjointement  entre le travailleur, le m®decin du travail et lôemployeur ; 

¶ anticiper et accompagner lôimpact sur le collectif de travail du retour du travailleur à son poste, 
afin dôaccompagner la mise en place effective des am®nagements et leur acceptation par le 
collectif.  
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3. Recommandations dans le cadre des autres visites 

3.1 Recommandations générales 

Il est recommand® de ne pas attendre quôun travailleur soit en arrêt de travail pour mettre 

en îuvre les mesures mobilisables de maintien en emploi (AE). 

Il est ainsi recommand® dôidentifier et de mobiliser les mesures appropri®es de maintien en emploi 

dès que des difficultés de santé sont identifiées ou pressenties avec un impact sur la capacit® dôun 

travailleur à tenir son poste de travail (AE). 

Quelle que soit la périodicité retenue pour les examens de suivi individuel de lô®tat de sant® au 

travail, il est recommandé (AE) de : 

¶ donner la priorit® ¨ lôactualisation de la connaissance des conditions de travail et de l'évolution 
des expositions professionnelles depuis le dernier examen ou entretien ; 

¶ utiliser pour cela les données issues des outils de veille sanitaire collective (registre 
dôinfirmerie, entretiens infirmiers, donn®es de sinistralité, enquêtes diverses etc.) et du suivi 
individuel ; 

¶ informer les travailleurs de la possibilité de rencontrer le médecin du travail à leur 
demande à tout moment ; si cette visite est réalisée en dehors du temps de travail, il 
nôest pas obligatoire dôen informer lôemployeur7 (cf. Annexe 1, chapitre II. § B); 

¶ renouveler lôinformation et la sensibilisation sur les principes g®n®raux de pr®vention des 
risques professionnels ; 

¶ recueillir l'anamn¯se de lôhistoire clinique ®ventuelle.  
 

Il est ainsi recommandé que les médecins du travail ou les autres professionnels du service de 
médecine et santé au travail repèrent systématiquement le risque de désinsertion en interrogeant 
sur des antécédents dôarr°t de travail, de pathologies connues, et en recherchant des éléments 
évocateurs dôun trouble de santé. 
En lôabsence dôant®c®dents clairement identifiés dans lôhistoire du travailleur, il est recommandé 
de rechercher lôimpact du travail sur sa santé, et, réciproquement, de rechercher lôimpact de 
difficultés de santé sur la capacité à tenir son poste de travail (AE). 
Le cas échéant, et selon la réponse aux questions posées, il est recommandé de faire préciser 
depuis combien de temps le problème de santé est apparu ; à quelle fréquence il se manifeste ; et 
quelle est la prise en charge mise en îuvre (AE). 
 
Des rappels réglementaires ont été précisés en annexe 1. 

3.2 Recommandons en cas de problème de santé identifié 

Il est recommandé que les professionnels de santé au travail qui identifient un trouble de santé : 

¶ évaluent son impact fonctionnel, psychologique et son retentissement socioprofessionnel 
(AE) ; 

¶ recherchent les facteurs susceptibles dôinfluencer négativement comme positivement le 
pronostic professionnel, autant au niveau du travailleur concerné (cf. § 1.4.1) quôau niveau de 
son environnement de travail (cf. § 1.4.2) (AE) ; 

¶ prennent contact avec le médecin traitant en fonction de la gravité et de lôimpact du problème 
de santé identifié, après avoir discuté avec le travailleur des bénéfices attendus de cet 
échange et avec son consentement informé (AE). À ce titre, lô®change entre médecin traitant et 

 
7
 Durant la validation des recommandations par la Soci®t® franaise de m®decine travail, la question de lôinformation de 
lôemployeur dans lô®ventualit® dôune visite ¨ la demande du salari® en dehors du temps de travail a ®t® longuement 
discutée. Après ces discussions ayant permis dôexprimer lôensemble des points de vue, il a ®t® d®cid® et approuv® de 
maintenir en lô®tat la formulation de recommandations propos®es par le groupe de travail. 
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médecin du travail peut se faire par la remise dôun courrier transitant par le travailleur (ou 
autres modalit®s dô®changes : par téléphone, mail, fax, courrier, etc.).  

3.2.1 Plan de maintien en emploi des travailleurs en activité 

Les données issues de la littérature scientifique portant sur le maintien en emploi des travailleurs 

qui sont encore au travail sont beaucoup moins nombreuses que pour les travailleurs en arrêt. 

Ainsi, les recommandations formulées ici reposent sur un avis dôexperts. 

En miroir de ce qui est recommandé par la littérature concernant les travailleurs en arrêt de travail 

(cf. § 2.2), il est recommandé dô®laborer un ç plan de maintien en emploi » en trois phases (AE) : 

¶ une premi¯re phase dôanalyse et de compr®hension partag®es de la situation du 
travailleur ; 

¶ une seconde phase dô®laboration dôune liste des freins et leviers pour le maintien en 
emploi et des mesures pouvant être mobilisées ; 

¶ une troisi¯me phase de mise en îuvre planifi®e des mesures identifiées, et de suivi avec 
une ®valuation r®guli¯re de lô®tat de santé du travailleur et de sa situation de travail (cf. § 
2.2.3). 

 
Un tel plan doit être établi selon les mêmes recommandations que celles développées au chapitre 
2 pour les travailleurs vus ¨ lôoccasion dôune visite de pr®-reprise, de reprise ou de suivi (AE). 
 

La situation des travailleurs pour lesquels ce plan de MEE est initié pouvant être très variable, ce 

plan doit être flexible, avec une durée adaptée, ajustable en fonction de chaque cas et en 

conformité avec la problématique de santé. Ce plan doit faire lôobjet dôu suivi selon une périodicité 

convenue au départ (AE). 

Une grande partie des mesures mobilisables pour le retour au travail et le maintien en emploi des 

travailleurs en arrêt peuvent être mobilisées pour les travailleurs qui sont encore au travail 

(cf. Tableaux en annexe 9) (AE). 
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Glossaire 

Croyances (ou pensées) : Selon lôOMS, « les croyances culturelles affectent la façon dont les 

patients perçoivent leur santé, demandent de l'aide, interagissent avec les professionnels de santé 

et observent les traitements ou les plans de soins »8. Les croyances, traduction littérale de 

lôanglais ç beliefs » (ici autres que religieuses), sont des convictions étroitement intriquées avec les 

®motions et susceptibles dôinfluencer le comportement, la mani¯re dôagir et de penser de la 

personne. Les croyances dôun patient sur sa maladie, ¨ savoir : cause, gravité, conséquences, 

traitements, attitudes à avoir face à la maladie (strat®gies dôadaptation, r¹le dans la prise en 

charge, attentes envers les traitements) peuvent, pour certaines, être justes et bénéfiques ou 

n®gatives, et pour dôautres, erron®es et influencer n®gativement le v®cu de la maladie et lô®volution 

des symptômes.   

Les peurs et croyances erronées (pensées dysfonctionnelles) des patients douloureux chroniques 

peuvent °tre des facteurs dôincapacit®. Il sôagit dôinterpr®tations sur la cause de la douleur, sur la 

gravité de la maladie et son retentissement, sur le rôle du patient dans sa prise en charge et sur 

ses attentes de traitement et de soulagement. Ces croyances constituent un frein au changement 

et amènent le sujet à avoir une vision très sombre de sa condition ; lorsquôelles sont m®connues 

du praticien, elles empêchent toute adhésion des patients à leur traitement. Par exemple, la 

plupart des patients lombalgiques expriment des pensées dysfonctionnelles concernant la cause 

de la douleur (ç si la douleur persiste, côest quôune maladie grave ®volue è) et concernant la 

gestion de cette douleur (ç si la douleur augmente lors de lôeffort, côest que lôactivit® physique ou le 

travail risquent dôaggraver les l®sions è).  

Données de sinistralité : Indicateurs documentant les accidents du travail et maladies 
professionnelles, ainsi que leur gravité et leurs conséquences sur le plan fonctionnel (incapacité 
permanente partielle), financier, de lôabsent®isme, etc. 

Emploi accompagné : L'emploi accompagné est un dispositif d'appui pour les personnes en 
situation de handicap destiné à leur permettre d'obtenir et de garder un emploi rémunéré sur le 
march® du travail. Sa mise en îuvre comprend un soutien et un accompagnement du travailleur 
ainsi qu'un appui et un accompagnement de l'employeur. Ce dispositif a été généralisé par la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016 (dite loi « Travail ») et le décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 
pris pour son application. 
 
Missions handicap : Lôentreprise qui souhaite sôacquitter de son obligation dôemploi de 
travailleurs handicapés tout en pilotant directement sa politique handicap peut choisir soit une 
convention avec lôAgefiph/FIPHFP, soit de n®gocier un accord handicap avec les partenaires 
sociaux puis de le soumettre ¨ lôagr®ment de la DIRECCTE. On parlera dôentreprises sous 
convention Agefiph ou dôentreprises sous accord agréé. Dans les deux cas, la Mission Handicap 
est charg®e de mettre en îuvre la politique handicap de lôentreprise. 
 
Obligation emploi travailleurs handicapés (OETH) : Tout employeur occupant au moins 20 
travailleurs est tenu d'employer à plein temps ou à temps partiel des travailleurs handicapés dans 
une proportion de 6 % de l'effectif total de l'entreprise. Les établissements ne remplissant pas ou 
que partiellement cette obligation doivent s'acquitter d'une contribution à l'Agefiph ou au FIPHFP. 
Quand on parle dôaccord OETH, il sôagit de lôaccord relatif ¨ lôobligation dôemploi des travailleurs 
handicapés du secteur sanitaire, social et médico-social privé non lucratif. Cet accord réunit la 
Croix-Rouge française, la Fehap, Nexem et les principales organisations syndicales. 

 

 
8 Organisation mondiale de la santé. Guide pédagogique pour la sécurité des patients. Edition multi-professionnelle. Genève: OMS; 

2015. 
http://www.who.int/patientsafety/education/curriculum/tools-download/fr  

http://www.who.int/patientsafety/education/curriculum/tools-download/fr
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Outils de veille sanitaire collective (registres dôinfirmerie, entretiens infirmiers, donn®es 

sinistralité, etc.) : indicateurs mobilisables ¨ lô®chelle dôun service, dôune entreprise, dôune branche 

professionnelle, etc., permettant de documenter les expositions professionnelles, lô®tat de sant® et 

le recours aux services de sant® au travail au sein dôune population de travailleurs. 

 
Remédiation cognitive : Selon la d®finition propos®e par lôInserm9, la remédiation cognitive est 
« une technique non médicamenteuse qui consiste à identifier les différentes composantes 
cognitives altérées par la maladie (troubles attentionnels, mémorisation, exécution, etc.) et à 
trouver des solutions pour guérir ou contourner ces troubles, à travers des jeux de rôles, des 
exercices ou encore une ®ducation ¨ sa propre maladie. Lôobjectif est de permettre au patient de 
retrouver une vie la plus normale possible. Cette approche dôorigine anglo-saxonne se développe 
beaucoup en France. Elle se pratique le plus souvent sous forme dôentretiens individuels entre le 
patient et un professionnel de santé formé à cette thérapie (psychologue, infirmier, etc.), au rythme 
de deux à trois séances par semaine pendant environ 3 à 6 mois ». La remédiation cognitive est 
propos®e lorsquôune ®valuation neuropsychologique a objectiv® des troubles cognitifs (difficult® ¨ 
mémoriser une information, à planifier des tâches, etc.), que ces troubles cognitifs ont des 
répercussions sur la vie de tous les jours et que la réduction de ces répercussions favorisera la 
mise en îuvre dôun projet concret. 

  

 
9 https://www.inserm.fr/information-en-sante/dossiers-information/schizophrenie  

https://www.inserm.fr/information-en-sante/dossiers-information/schizophrenie
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Liste des acteurs  

Association de gestion du fonds pour lôinsertion professionnelle des personnes 

handicapées (AGEFIPH) : Cr®®e en 1987, confort®e dans son r¹le en 2005, lôAgefiph a pour 

missions de favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi des personnes 

handicapées dans les entreprises privées. Elle est administrée par les représentants des 

travailleurs, employeurs et personnes handicapées. L'Agefiph apporte des aides financières et des 

services mis en îuvre par un réseau de partenaires sélectionnés par elle. 

Caisse nationale dôAssurance maladie (CNAM) : La CNAM gère les branches maladie (risques 

maladie, maternité, invalidité, décès) et accidents du travail / maladies professionnelles (AT-MP) 

du régime général de la Sécurité sociale. Afin de prévenir la désinsertion professionnelle et 

favoriser le maintien dans lôemploi, lôAssurance maladie propose une offre de services visant à 

mieux prendre en charge et accompagner et les assurés qui présentent un risque de perte 

dôemploi du fait de leur état de santé. 

Comète France : Association loi 1901 à but non lucratif, Comète France est un réseau national 
dô®tablissements de sant® qui met en îuvre, depuis plus de 25 ans, des strat®gies pr®coces pour 
favoriser le retour ¨ lôemploi des personnes en situation de handicap même sans reconnaissance 
préalable de RQTH. Composée de 53 établissements de soins de suite et de réadaptation (SSR) 
sp®cialis®s, elle propose, d¯s la phase dôhospitalisation, un accompagnement permettant de 
construire un projet professionnel compatible avec lô®tat de sant® des patients. Il peut sôagir dôun 
maintien en emploi ï ancien ou nouveau poste ï en milieu ordinaire de travail, dôune entr®e en 
formation ou dôune reprise dô®tudes. 
Dans les ®tablissements de sant® du r®seau, une m®thodologie dôaccompagnement structur®e, 
appelée la « D®marche Pr®coce dôInsertion » (DPI), est déployée par des équipes 
pluridisciplinaires (médecins spécialistes, ergonomes, psychologues du travail, 
neuropsychologues, ergothérapeutes, assistants de service social, secrétaires, etc.). 
 

Fonds pour lôinsertion des personnes handicap®es dans la fonction publique (FIPHFP) : 

L'action du FIPHFP vise ¨ favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi des 

personnes handicapées dans la fonction publique. Le FIPHFP recouvre les contributions 

financières versées par les employeurs publics soumis ¨ lôobligation dôemploi des personnes en 

situation de handicap. Ces contributions permettent au Fonds de mettre en îuvre une politique 

incitative (aides, conventions, financements accessibilit®, partenariats) favorisant lôinsertion 

professionnelle, le maintien dans lôemploi et la formation des personnes en situation de handicap 

dans les trois fonctions publiques. 

Handibat : Handibat est une marque CAPEB (Confédération de l'artisanat et des petites 

entreprises du bâtiment). Ce réseau dans le secteur du bâtiment regroupe des artisans et sociétés 

engagés en faveur de lôaccessibilit® auprès des personnes à mobilité réduite et personnes 

handicapées. Ces professionnels peuvent proposer des solutions sur mesure, conformes aux 

règlementations en vigueur pour aménager un établissement privé ou public. 

Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) : Créées par la loi pour 

lô®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées du 

11 février 2005, les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) sont chargées 

de lôaccueil et de lôaccompagnement des personnes handicap®es et de leurs proches. Ce sont les 

MDPH qui attribuent la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. Il existe une MDPH 

dans chaque département, fonctionnant comme un guichet unique pour toutes les démarches liées 

aux diverses situations de handicap. La personne handicap®e est au cîur de ce dispositif de 

service public, grâce à une réelle prise en compte de son projet de vie et une évaluation fine de 

ses besoins par une équipe pluridisciplinaire, afin de reconnaître ses droits à la compensation par 

la Commission des droits et de lôautonomie (CDAPH). 
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Mutualité sociale agricole (MSA) : La MSA gère de façon globale, grâce à son guichet unique, la 

protection sociale des salariés et non-salariés agricoles, ainsi que leurs ayants-droit et les 

retraités. Elle prend en charge la médecine du travail et la prévention des risques professionnels, 

et mène des actions à caractère sanitaire et social. Afin de prévenir la désinsertion professionnelle 

et favoriser le maintien en emploi de ses actifs agricoles, de nombreuses caisses MSA ont 

organis® la coordination de leur service dans le cadre dôune cellule pluridisciplinaire sp®cifique, 

dite cellule pluridisciplinaire de maintien en emploi (CPME), à destination de personnes ayant des 

probl¯mes de sant® susceptibles dôemporter des cons®quences sur leur parcours professionnel. 

Missions handicap : Lôentreprise qui souhaite sôacquitter de son obligation dôemploi de 
travailleurs handicapés tout en pilotant directement sa politique handicap peut choisir soit une 
convention avec lôAgefiph/FIPHFP, soit de n®gocier un accord handicap avec les partenaires 
sociaux puis de le soumettre ¨ lôagr®ment de la DIRECCTE. On parlera dôentreprises sous 
convention Agefiph ou dôentreprises sous accord agréé. Dans les deux cas, la Mission Handicap 
est charg®e de mettre en îuvre la politique handicap de lôentreprise. 

Organismes de placement spécialisé (Cap Emploi - SAMETH) : Depuis le 1er janvier 2018, le 

service Cap emploi qui intervient pour lôinsertion des personnes handicap®es, et le service Sameth 

qui intervenait pour le maintien dans lôemploi des personnes handicap®es, ont fusionn® au sein 

dôune entit® dont le nom provisoire est « Cap emploi ».  

Service santé au travail (SST) : Les SST, interentreprises ou autonomes (dans le secteur privé et 

les fonctions publiques) ou encore au sein des MSA (pour le régime agricole), ont pour mission 

exclusive dô®viter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail. Les missions 

des SST, comprenant explicitement le MEE, sont assurées par les médecins du travail (ou le 

médecin de prévention dans le secteur public) qui animent des équipes pluridisciplinaires de santé 

au travail.  

Un schéma de la cartographie des acteurs est consultable sur le site du ministère du Travail et de 

lôEmploi : https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/carto-parcours_de-maintien_en_emploi-3.pdf 

 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/carto-parcours_de-maintien_en_emploi-3.pdf
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Annexe 1. Rappels réglementaires  

I. Le MEE, au cîur des missions des services de sant® au travail (cf. § 1.1 du texte des 

recommandations) 

Û Selon lôarticle L. 4622-2 du Code du travail (CT), les SST ont pour mission dô®viter toute alt®ra-

tion de la santé des travailleurs du fait de leur travail. À cette fin, ils doivent notamment conseiller 

les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures néces-

saires afin de prévenir ou de réduire les effets de lôexposition ¨ certains facteurs de risques pro-

fessionnels et la d®sinsertion professionnelle et de contribuer au maintien dans lôemploi des 

travailleurs.  

Ces missions sont d®clin®es pour le m®decin du travail ¨ lôarticle R. 4623-1 du Code du travail : il 

participe à la prévention des risques professionnels et à la protection de la santé des travailleurs, 

notamment par (é) l'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail ¨ la sant® 

physique et mentale, notamment en vue de préserver le maintien en emploi des travailleurs ; il 

conseille l'employeur, notamment en participant à l'évaluation des risques dans le cadre de l'élabo-

ration de la fiche d'entreprise et dans le cadre de son action sur le milieu de travail, réalisées, con-

formément à sa mission définie à l'article L. 4622-3, au service de la prévention et du maintien en 

emploi des travailleurs, qu'il conduit avec les autres membres de l'équipe pluridisciplinaire, qu'il 

anime et coordonne. 

Les membres de cette équipe pluridisciplinaire agissent sur protocoles du médecin du travail 

(R. 4623-14 CT). Ces protocoles doivent préciser les éléments de vigilance à recueillir par chaque 

professionnel de lô®quipe en vue du MEE. 

Toute la stratégie du Code du travail concernant le MEE consiste, au-delà des actions collectives 

et des conseils en prévention primaire déployées par les équipes de santé au travail, à favoriser 

dôabord lôadaptation des postes de travail occup®s par les travailleurs, puis ¨ favoriser un reclas-

sement au sein de lôentreprise, en priorit® en cas dôinaptitude. En cas de licenciement cons®cutif ¨ 

une inaptitude, il appartient bien aux ®quipes de sant® au travail de favoriser lôemployabilit® ulté-

rieure du travailleurs à travers notamment la précision des capacités fonctionnelles restantes rédi-

gées par les médecins (qui doivent aussi mentionner la capacité du travailleur à effectuer une 

formation lui permettant dôoccuper un poste adapt®), mais aussi en assurant un relais du travailleur 

vers les structures dôaccompagnement des travailleurs inaptes sans emploi.  

Dans la fonction publique, côest le service de m®decine de pr®vention qui exerce ces missions. La 

médecine statutaire qui relève du médecin agréé (et, dans certains cas, du Comité médical et de la 

Commission de r®forme) v®rifie notamment lôaptitude m®dicale ¨ lôexercice dôun emploi public.  

Textes relatifs aux acteurs du maintien en emploi dans la fonction publique 

 Fonction Publique  

dôÉtat 

Fonction Publique 

Territoriale 

Fonction Publique Hospitalière 

Médecine        

statutaire 

Décret n° 86-442 du 14  

mars 1986 

Décret n° 87-602 du 

30 juillet 1987 

Décret n° 88-386 du 19 avril 1988 

Médecine       

préventive 

Décret n° 82-453 du 28 

mai 1982 

Décret n° 85-603 du 

10 juin 1985 

4
e
 partie du CT 
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II. Le suivi individuel comme outil de prévention favorisant le MEE 

 

A. En cas dôarr°t de travail : importance de la visite de pré-reprise et de la visite de re-

prise  (cf. § 2.1 du texte des recommandations) 

Sur la visite de pré-reprise (VPR) : ¨ lôinitiative du travailleur, du médecin conseil ou du médecin 

traitant, une VPR peut être organisée afin de favoriser le retour et le MEE (R. 4624-29 CT) alors 

m°me que le salari® est encore en arr°t de travail. Il sôagit dôanticiper la reprise. Si le CT prévoit 

cette visite apr¯s 3 mois dôarr°t, rien nôinterdit quôelle ait lieu avant.   

Au cours de l'examen de pré-reprise, le médecin du travail peut recommander : des aménage-

ments et adaptations du poste de travail ; des préconisations de reclassement ; des formations 

professionnelles à organiser en vue de faciliter le reclassement du travailleur ou sa réorientation 

professionnelle.  

Ces recommandations peuvent °tre discut®es avec lôemployeur et le m®decin conseil, sauf si le 

travailleur sôy oppose.  

Si la loi ne pr®voit pas de VPR ¨ lôinitiative du m®decin du travail, rien nôinterdit au m®decin du 

travail dôinformer le travailleur en arr°t de travail (ainsi que lors de chaque visite m®dicale) de la 

possibilité de solliciter une telle visite. 

 

Sur la visite de reprise (VR) : La VR doit être réalisée par le médecin du travail, notamment après 

une absence pour cause de maladie professionnelle et une absence d'au moins 30 jours pour 

cause d'accident du travail, de maladie ou d'accident non professionnel. Dès que l'employeur a 

connaissance de la date de la fin de l'arrêt de travail, il saisit le SST qui organise la VR le jour de la 

reprise effective du travail par le travailleur, et au plus tard dans les 8 jours qui suivent cette reprise 

(R. 4624-31 CT).  

Cet examen de reprise a pour objet : de vérifier si le poste de travail que doit reprendre le travail-

leur ou le poste de reclassement auquel il doit être affecté est compatible avec son état de santé ; 

d'examiner les propositions d'aménagement ou d'adaptation du poste repris par le travailleur ou de 

reclassement faites par l'employeur à la suite des préconisations émises, le cas échéant, par le 

médecin du travail lors de la VPR ; de préconiser l'aménagement, l'adaptation du poste ou le re-

classement du travailleur ; d'émettre, le cas échéant, un avis d'inaptitude (R. 4624-32 CT). 

Si la VR est prévue obligatoirement apr¯s 30 jours dôarr°t de travail, rien nôemp°che lôemployeur ni 

le travailleur de solliciter une visite auprès du médecin du travail après la reprise à la suite dôun 

arrêt de moindre durée. Cette visite doit alors être considérée comme une visite à la demande.  

Remarque : Dans la fonction publique, si les visites de reprise ne sont pas obligatoires au regard 

des textes (sauf pour la FPH) puisque côest la m®decine statutaire qui se prononce sur lôaptitude 

ou non ¨ la reprise, elles peuvent °tre r®alis®es ¨ la demande de lôautorit® administrative apr¯s 

avis favorable de celle-ci.  

De m°me, rien nôinterdit que des visites de pr®-reprise puissent °tre organis®es pendant lôarr°t de 

travail pour anticiper le retour de lôagent ¨ son poste de travail. 

 

B. En dehors de tout arrêt de travail : les autres visites de santé au travail (cf. § 3.1 du 

texte des recommandations)  

 

Tout salarié doit bénéficier dôun suivi individuel obligatoire de son état de santé (L. 4624-1 et 2 

Code du travail). Lors de la prise de poste puis périodiquement, des visites réalisées par le 
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m®decin du travail ou par un autre professionnel de sant® de lô®quipe pluridisciplinaire sont systé-

matiquement prévues par le CT dont les objectifs participent au MEE.   

Ils sont notamment, lorsque le travailleur b®n®ficie dôun suivi simple : de l'interroger sur son état de 

santé ; de l'informer sur les risques éventuels auxquels l'expose son poste de travail ; de le sensi-

biliser sur les moyens de pr®vention ¨ mettre en îuvre ; d'identifier si son ®tat de sant® ou les 

risques auxquels il est exposé nécessitent une orientation vers le médecin du travail ; de l'informer 

sur les modalités de suivi de son état de santé par le service et sur la possibilité dont il dispose, à 

tout moment, de bénéficier d'une visite à sa demande avec le médecin du travail (R. 4624-11 CT).  

En cas de suivi renforcé, les visites médicales ont pour objet : de s'assurer que le travailleur est 

médicalement apte au poste de travail auquel l'employeur envisage de l'affecter, notamment en 

vérifiant la compatibilité du poste avec l'état de santé du travailleur qui y est affecté, afin de préve-

nir tout risque grave d'atteinte à sa santé ou à sa sécurité ou à celles de ses collègues ou des tiers 

évoluant dans l'environnement immédiat de travail ; de rechercher si le travailleur n'est pas atteint 

d'une affection comportant un danger pour les autres travailleurs ; de proposer éventuellement les 

adaptations du poste ou l'affectation à d'autres postes ; d'informer le travailleur sur les risques des 

expositions au poste de travail et le suivi médical nécessaire (R. 4624-24 CT). 

 

En dehors de ces examens, le médecin du travail peut également organiser une visite médicale 

pour tout travailleur le nécessitant (R. 4624-34 CT), à son initiative, celle du salarié ou de 

lôemployeur (qui devrait en pr®ciser les motifs pour favoriser le MEE).  

Lorsque la visite a lieu en dehors du temps de travail, le Code du travail ne précise pas si les 

préconisations du médecin du travail doivent, quand le salarié ne le souhaite pas, être tout de 

même transmises à l'employeur alors que ce dernier n'a pas été informé de cette visite. En effet, la 

possibilit® pour le salari® de sôopposer ¨ ce que les recommandations du m®decin du travail soient 

transmises ¨ lôemployeur nôest pr®vue par lôarticle R. 4624-30 du Code du travail que dans le cadre 

des visites de pré-reprise. 

En revanche, pour les autres visites, y compris les visites à la demande, aucun texte ne prévoit la 

possibilité pour un salarié de sôopposer ¨ ce que les pr®conisations du m®decin du travail soient 

transmises ¨ lôemployeur. N®anmoins, comme la jurisprudence n'a pas pris position ¨ ce sujet qui 

reste délicat face au risque de perdre la confiance d'un travailleur, le médecin aura constamment 

en tête le souci de préserver les règles éthiques de la médecine en privilégiant le lien de confiance 

avec le travailleur tout en jouant pleinement son rôle de conseiller. 

Par ailleurs, les visites ¨ la demande de lôemployeur ne favoriseront le MEE que si lôemployeur 

précise sa demande auprès du médecin du travail et informe le salarié des raisons de sa 

demande.  

 

À noter : il en est de même dans la fonction publique puisque les visites médicales périodiques 

ainsi que celles à la demande des agents doivent obligatoirement être réalisées. 

Néanmoins, le suivi de sant® nôa pas ®t® r®form® en 2016 et ne comprend pas la distinction suivi 

hors risques particuliers/suivi renforcé, mais reste sur la distinction antérieure : surveillance médi-

cale simple et particulière.   

 

III. Les préconisations du médecin du travail  

Lors de chaque visite médicale (y compris initiale), le médecin du travail (tout comme le médecin 

de prévention dans la fonction publique) peut proposer, par écrit et après échange avec le salarié 

et l'employeur, des mesures individuelles d'aménagement, d'adaptation ou de transformation du 

poste de travail ou des mesures d'aménagement du temps de travail justifiées par des considéra-

tions relatives notamment à l'âge ou à l'état de santé physique et mental du travailleur (L. 4624-3 
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CT). Pour favoriser le MEE, ces pr®conisations que lôemployeur est tenu de mettre en îuvre sous 

peine dôengager sa responsabilit® (L. 4624-6 CT) doivent être claires, précises, tracées et discu-

tées.  

Lôinaptitude au poste de travail ne pourra °tre prononc®e que lorsquôaucune mesure 

dôam®nagement, dôadaptation ou de transformation du poste de travail occup® nôest possible et 

que lô®tat de sant® du travailleur justifie un changement de poste (L. 4624-4 CT). La décision 

dôinaptitude nôest pas une fin en soi et doit sôaccompagner dôune r®flexion sur lôemployabilit® du 

salarié au-delà de son poste ant®rieur. Lôavis dôinaptitude doit, sauf cas particuliers dôune mention 

expresse (tout maintien du salarié dans un/l'emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ; 

l'état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un/l'emploi - L. 1226-2-1 et 

L. 1226-12 CT), mentionner SYSTÉMATIQUEMENT les capacités restantes du salarié à exercer 

l'une des t©ches existantes dans l'entreprise et des indications sur sa capacit® ¨ b®n®ficier dôune 

formation le préparant à occuper un poste adapté (L. 1226-2 et L. 1226-10 CT). Lô®valuation des 

capacités restantes doit être la plus précise possible, mais également la plus complète possible, 

en coh®rence avec lô®tat de sant® du salari®. En effet, elles conditionnent ¨ la fois le p®rim¯tre 

dans lequel lôemployeur doit chercher un reclassement, mais ®galement lôemployabilit® future du 

salarié en cas de licenciement. Il est rappelé que lôutilisation dôune des mentions expresses exo-

nère, en lô®tat actuel du droit, lôemployeur de tout reclassement.  

Si lôobligation de reclassement incombe ¨ lôemployeur, le salari® doit participer loyalement au 

processus de MEE. De m°me, le m®decin du travail doit r®pondre aux sollicitations de lôemployeur 

dont il est le conseiller pour lôaider ¨ remplir ses obligations en mati¯re de santé au travail et de 

maintien en emploi. 

 

Dans la fonction publique, lôagent peut b®n®ficier de plusieurs types de cong®s maladie, et côest au 

Comit® m®dical de se prononcer sur la reprise. Sôil rend un avis favorable, le fonctionnaire 

reprendra ses fonctions sur un poste aménagé, le cas échéant, en lien avec le médecin de 

prévention.  

Sôil rend un avis d®favorable ¨ la reprise, lôagent est soit replac® en cong® sôil a encore des droits, 

soit mis en disponibilit® dôoffice pour raison de sant®, soit « reclassé »10 en lien avec le médecin de 

prévention.  

Dans la fonction publique, un simple aménagement matériel/fonctionnel ou une éventuelle 

affectation nouvelle au sein du même grade ne constitue pas juridiquement un reclassement 

(= reclassement statutaire) qui, lui, entraîne un changement substantiel des droits statutaires de 

lôagent. En premier lieu, pour favoriser le maintien en emploi, il est donc n®cessaire de rechercher 

un aménagement des conditions de travail. 

Le reclassement ne s'envisagera que lorsque lô®tat physique dôun agent, sans lui interdire 

dôexercer toute activit®, ne lui permet pas dôexercer des fonctions correspondant aux emplois de 

son grade, m°me am®nag®s. Lôavis du Comit® m®dical est alors obligatoire. Le reclassement est 

subordonné à la pr®sentation dôune demande de lôagent qui a droit ¨ une p®riode de pr®paration 

au reclassement avec traitement dôune dur®e maximale dôun an11. Le poste proposé en 

 
10

 Textes relatifs au reclassement selon le type de fonction publique :  

 Fonction Publique 
dôÉtat 

Fonction Publique 
Territoriale 

Fonction Publique 
Hospitalière 

Reclassement Décret n° 84-1051 du 
30/11/1984 

Décret n° 85-1054 du 
30/09/85 

Décret n° 89-376 du 
08/06/89 

 
11

 Circulaire du 28 mars 2017 relative au plan d'action pluriannuel pour une meilleure prise en compte de la santé et la sécurité au 
travail dans la fonction publique - Objectifs 7 et 8 Renforcer la prévention de l'inaptitude et le maintien dans l'emploi ; Décret n° 2018-
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reclassement doit °tre conforme aux capacit®s restantes et au niveau de formation de lôagent. Sôil 

nôy a pas dôobligation textuelle dôassocier le m®decin de pr®vention ¨ cette d®marche de 

reclassement, lôemployeur a donc int®r°t ¨ le faire pour pr®ciser le p®rim¯tre de ses recherches. 

Dans lôattendre de son reclassement, sôil a ®puis® ses droits ¨ cong®, lôagent peut °tre plac® en 

disponibilit® dôoffice pour raison de sant®. Dans la fonction publique dôÉtat, lôemployeur a 3 mois 

pour mener cette procédure de reclassement.  

Lôagent d®finitivement inapte sera admis ¨ la retraite pour invalidit® sôil remplit les conditions ou 

licenci® (il nôy a pas dôobligation de reclassement dans ce cas). 
 

IV. Le temps partiel thérapeutique et la reprise de travail léger  
 
Le temps partiel thérapeutique (TPT) peut être proposé aux personnes, y compris en dehors dôun 
arrêt maladie  (L. 323-3 CSS, tel que modifié par la loi ° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de 
financement de la sécurité sociale pour 2019) et permet un aménagement du temps de travail (en 
jours et heures). La reprise de travail léger (RTL) est proposée aux personnes en arrêt à la suite 
dôun accident du travail ou dôune maladie professionnelle (L. 433-1 CSS) et permet un 
aménagement du temps de travail et/ou de la charge de travail. Le TPT et la RTL sont prescrits 
par le médecin traitant.  
Le TPT sera proposé lorsque le maintien au travail ou la reprise du travail et le travail effectué  
sont reconnus comme ®tant de nature ¨ favoriser lôam®lioration de lô®tat de sant® ou si lôassur® 
doit faire lôobjet dôune r®®ducation ou dôune r®adaptation professionnelle. La RTL sera autorisée 
par le médecin traitant si elle est reconnue par le médecin-conseil de la CPAM comme de nature à 
favoriser la guérison ou la consolidation de la blessure.  
À noter : Le TPT nôest pas soumis ¨ accord pr®alable du médecin conseil, mais celui-ci peut mettre 
fin ¨ lôindemnisation de lôarr°t de travail (et donc au TPT) sôil estime lô®tat de sant® stabilis®.  
Lorsque le TPT ou la RTL sont accept®s par lôemployeur, il appartiendra au MT de d®terminer 
concrètement et précisément les aménagements de poste à effectuer. 
 
Dans la fonction publique, la reprise du travail peut aussi se faire dans le cadre dôun temps partiel 
thérapeutique, et ce peu importe la durée du congé maladie (article 8 de lôordonnance nÁ 2017-53 
du 19 janvier 2017). Sa mise en place est soumise à un avis favorable du médecin agréé par 
lôadministration et du m®decin traitant (le Comit® m®dical ou la Commission de r®forme nô®tant 
saisi quôen cas de d®saccord) ; le médecin de prévention intervenant pour la mise en place 
pratique de ce TPT.  
 

V. La mise en invalidité  

L'assuré a droit à une pension d'invalidité lorsqu'il présente une invalidité réduisant au moins des 
deux tiers sa capacité de travail ou de gain (L. 341-1 et R. 341-2 du CSS). Il existe trois catégories 
dôinvalidit® qui font varier le montant de la pension dôinvalidit® vers®e ¨ lôassur® (R. 341-4, R. 341-5 
et R. 341-6 du CSS). Le versement de la pension dôinvalidit® atteste de lôimpossibilit® du travailleur 
à retrouver sa capacité de travail initiale. Cependant, le fait de percevoir une pension 
dôinvalidit® nôinterdit pas de travailler (et ce peu importe la cat®gorie dôinvalidit® vis®e), 
notamment sur un poste adapté. Dans ce cadre-là, le médecin du travail peut notamment 
préconiser des aménagements du temps de travail pour favoriser le maintien durable en emploi et 
®viter toute alt®ration suppl®mentaire de la sant® du travailleur. Le titulaire dôune pension 
dôinvalidit® b®n®ficie par ailleurs des dispositifs en faveur des b®n®ficiaires de lôobligation de 
lôemploi et notamment des aides des fonds (AGEFIPH, FIPHFP, OETH) et des « accords 
handicap » des entreprises.  
 
Dans le secteur public, lôallocation dôinvalidit® temporaire (AIT) concerne le fonctionnaire qui, apr¯s 

épuisement de ses droits à congés maladie, ne peut pas reprendre ses fonctions ni être mis à la 

                                                                                                                                                            
502 du 20 juin 2018 instituant une période de préparation au reclassement au profit des fonctionnaires de lôÉtat reconnus inaptes à 

lôexercice de leurs fonctions.  
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retraite pour invalidit®, et qui est atteint dôune affection r®duisant de deux tiers sa capacité de tra-

vail12.   

 
 

 
12

 Article 6 Décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 ;  Article D. 712-13 du Code de la sécurité sociale 
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Annexe 2. Mod¯le de courrier dôinformation sur la visite de pr®-reprise du 
salarié en arrêt de travail 

Médecin du travail : nom ï prénom ï SST 
Tél. : 

Mail :    

 

 

 

Objet : Information sur la possibilité de demander une visite auprès du médecin du travail 

pendant lôarr°t de travail 

 

         Le é..,  À é. 

 

Madame, Monsieur,  

Afin de préparer votre reprise effective du travail, vous avez la possibilité de me solliciter pour une 

visite de pré-reprise. Cette consultation a pour objectif de faire le point ensemble sur votre 

situation, votre état de santé, votre activité professionnelle, et dôanalyser ensemble vos capacit®s 

en regard de votre poste de travail et de vos conditions de travail, afin de préparer un éventuel 

retour dans les meilleures conditions possibles.  

Cette visite ne donne pas lieu ¨ la d®livrance dôune attestation de suivi, dôun avis dôaptitude ou 

dôinaptitude. Elle nôentra´ne pas non plus automatiquement une reprise du travail. Votre employeur 

nôest pas obligatoirement mis au courant de cette visite. 

 

 

Le service de santé au travail reste à votre disposition pour toute information complémentaire.  

 

Veuillez agr®er, Madame, Monsieur, lôexpression de mes salutations distingu®es. 

 

 

       Votre médecin du travail 
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Annexe 3. Exemple de la fiche de liaison médecin conseil / médecin du 
travail 
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Remarque : les démarches 3.4 et 3.5 sont internes à la MSA. 














































